




Usagers, vos droits
Charte de la personne hospitalisée

circulaire n° DHOS/E1/DGS/SD1B/SD1C/SD4A/2006/90 du 2 mars 2006 relative aux droits
des personnes hospitalisées et comportant une charte de la personne hospitalisée

* Le document intégral de la charte de la personne hospitalisée est accessible sur le site Internet :

www.sante.gouv.fr
Il peut être également obtenu gratuitement, sans délai, sur simple demande, 

auprès du service chargé de l’accueil de l’établissement.
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Toute personne est libre de choisir l’établissement de santé qui la prendra en charge, dans 
la limite des possibilités de chaque établissement. Le service public hospitalier est accessible
à tous, en particulier aux personnes démunies et, en cas d’urgence, aux personnes sans
couverture sociale. Il est adapté aux personnes handicapées.

Les établissements de santé garantissent la qualité de l’accueil, des traitements et des soins.
Ils sont attentifs au soulagement de la douleur et mettent tout en œuvre pour assurer à chacun
une vie digne, avec une attention particulière à la fin de vie. 

L’information donnée au patient doit être accessible et loyale. La personne hospitalisée
participe aux choix thérapeutiques qui la concernent. Elle peut se faire assister par une
personne de confiance qu’elle choisit librement.

Un acte médical ne peut être pratiqué qu’avec le consentement libre et éclairé du patient.
Celui-ci a le droit de refuser tout traitement. Toute personne majeure peut exprimer ses souhaits
quant à sa fin de vie dans des directives anticipées.

Un consentement spécifique est prévu, notamment, pour les personnes participant à une
recherche biomédicale, pour le don et l’utilisation des éléments et produits du corps humain 
et pour les actes de dépistage.

Une personne à qui il est proposé de participer à une recherche biomédicale est informée,
notamment, sur les bénéfices attendus et les risques prévisibles. Son accord est donné 
par écrit. Son refus n’aura pas de conséquence sur la qualité des soins qu’elle recevra.

La personne hospitalisée peut, sauf exceptions prévues par la loi, quitter à tout moment
l’établissement après avoir été informée des risques éventuels auxquels elle s’expose.

La personne hospitalisée est traitée avec égards. Ses croyances sont respectées. 
Son intimité est préservée ainsi que sa tranquillité.

Le respect de la vie privée est garanti à toute personne ainsi que la confidentialité des
informations personnelles, administratives, médicales et sociales qui la concernent.

La personne hospitalisée (ou ses représentants légaux) bénéficie d’un accès direct aux
informations de santé la concernant. Sous certaines conditions, ses ayants droit en cas
de décès bénéficient de ce même droit.

La personne hospitalisée peut exprimer des observations sur les soins et sur l’accueil qu’elle
a reçus. Dans chaque établissement, une commission des relations avec les usagers et de 
la qualité de la prise en charge veille, notamment, au respect des droits des usagers. Toute
personne dispose du droit d’être entendue par un responsable de l’établissement pour
exprimer ses griefs et de demander réparation des préjudices qu’elle estimerait avoir subis,
dans le cadre d’une procédure de règlement amiable des litiges et/ou devant les tribunaux.
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6 VOUS ÊTES AIDANT

Afin de favoriser la prise en charge à domicile de la personne aidée, il est essentiel que vous preniez du temps pour vous. 
Pour vous aider, plusieurs solutions existent :
• l’intervention de notre service social,
• un soutien psychologique pour vous ou votre proche,
• la mise en relation avec les associations de patients et d’aidants en lien avec la pathologie de votre proche,
• la télé-alarme : système qui permet, lorsque votre proche est seul, d’être secouru en cas d’accident, de malaise ou de chute.

Vous venez en aide à un proche en difficulté du fait de problèmes de santé ? Vous occupez une place importante dans la réussite de son 
hospitalisation à domicile !

Votre droit au répit

Les possibilités de financement 
pour les aides et relais à domicile

Votre proche est autonome

Il est non retraité Il est retraité Et dans les 2 cas

Selon les revenus, une aide à domicile 
peut être financée partiellement par la 
caisse d’assurance maladie.

En fonction des ressources, une aide à 
domicile peut être financée par la caisse 
de retraite principale.

Si une aide à domicile est autofinancée, 
vous bénéficiez de 50% de déduction sur 
vos impôts sur le revenu ou d’un crédit 
d’impôt si vous n’êtes pas imposable.

Votre proche est en perte d’autonomie

Il est non retraité Il est retraité

La Prestation de Compensation du Handicap (PCH) est 
octroyée par la MDPH. Elle peut financer des temps de 
présence en journée (aide aux repas, aux changements de 
position…), de la garde de nuit et compenser financièrement 
une perte de salaire ou l’investissement de l’aidant familial. 
Cette prestation est proposée sous la forme d’un plan d’aide 
adapté aux besoins et peut évoluer en fonction de la situation. 
Pour les bénéficiaires d’une pension d’invalidité, en cas de 
besoin d’aide important, pensez à demander à la caisse de 
sécurité sociale, une Majoration Tierce Personne (MTP). Elle 
permet de financer des aides à la personne et/ou compenser 
l’aide que l’aidant familial apporte.  

L’Allocation Personnalisée à l’Autonomie (APA), versée par le 
Conseil Départemental, sert à financer des aides à la personne 
(aide à la toilette, à la vie quotidienne…) et des aides aux tâches 
ménagères. Les heures attribuées sont calculées en fonction de 
l’autonomie de la personne et de ses besoins. La participation  
financière se fait en fonction des ressources.










